
Conseil Municipal du 3 juin 2020

Décisions du Maire :  

du 2 décembre 2019  : Signature d'un marché public avec SMABTP de Paris pour un contrat
d'assurance « Dommages ouvrage et garanties complémentaires » (Opératon d'aménagement
d'un bâtiment de restauration scolaire avec une extension de préau à l'école Lenglet).

du 4 décembre 2019  : Signature d'une décision du Maire avec l'association et collectif LES
SINGULIERS de Sermamagny pour le spectacle « l'arbre qui parle » par Remy Boussengui.

du 11 décembre 2019 : Signature d'une décision du Maire avec l'artiste Hervé HERNU d'Arras
pour des animations à la médiathèque.

du 12 décembre 2019  : Signature d'une décision du Maire avec l'association et collectif LES
SINGULIERS de Sermamagny pour l'accompagnement artistique formation l'atelier à histoires.

du 13 décembre 2019 : Signature d'une décision du Maire avec Monsieur Farid WAY de Biache-
Saint-Vaast pour la cession d'un véhicule.

du 24 décembre 2019  : Signature d'une décision du Maire avec la FEEDESDELICES de
Corbehem pour l'atelier cupcakes à la médiathèque.

du 13 janvier 2020 : Signature d'un marché public avec la société LHOTELLIER travaux publics
de Beaurains pour des travaux des aménagements des abords de Vaudry Fontaine (Phase 1) à
Saint-Laurent-Blangy.

du 16 janvier 2020 : Signature d'un marché public avec l'imprimerie SENSEY de Saint-Laurent-
Blangy pour l'impression et la livraison du bulletin municipal d'information « Liaisons » Année
2020.

du 24 janvier 2020 : Signature d'un marché public avec SARL PIERRE NOE de Saint-Laurent-
Blangy pour des travaux d'éclairage public dans diverses rues de la commune.

du 5 février 2020 : Signature d'une décision du Maire avec l'artiste Cécile PICQUOT de Verdun
pour des animations à la médiathèque.

du 17 février 2020  : Signature d'une décision du Maire avec l'assurance SMACL pour une
acceptation d'une indemnité de sinistre.

du 27 février 2020 : Signature d'une décision du Maire avec l'artiste Emilie POTEAU d'Arras pour
des animations à la médiathèque.

du 28 février 2020 : Signature d'une décision du Maire avec la ville de TILLOY-LES-
MOFFLAINES pour la location de la salle polyvalente les 28 et 29 mars 2020.

du 12 mars 2020 : Signature d'un marché public avec la société VEOLIA COMPAGNIE
GENERALE DES EAUX de Tilloy-les-Mofflaines pour la maintenance annuelle des postes de
relèvement, des forages, des citernes et de la fontaine de la ville de Saint-Laurent-Blangy.

du 30 mars 2020 : Signature d'une décision du Maire avec l'Architecte Eric BARRIOL de Paris
pour le domaine de Vaudry-Fontaine – Mise en œuvre du permis d'aménager 2ème tranche
conservation et restauration de la Fontaine aux Mouscrons et diagnostic des berges du plan
d'eau, de la conciergerie et de la chapelle – Mission de maîtrise d'oeuvre.

du 8 avril 2020 : Décision du Maire avec l'assurance SMACL pour une acceptation d'une
indemnité de sinistre.

du 13 mai 2020   : Décision du Maire avec la société NOUVEAUX GARAGES DE L'ARTOIS
d'Arras pour la cession d'un véhicule.



Arrêté du Maire n°2020/69 du 12 mai 2020 : Attribution de subventions à certaines associations
au titre de l'année 2020.

Le conseil municipal a     :

- fixé les montants des indemnités des élus.

- désigné les membres de la commission d'appel d'offres.

- déterminé le nombre de membres du conseil d'administration du Centre Communal d'Action
Sociale. 

- désigné les membres du conseil d'administration du centre communal d'action sociale.

- procédé à la formation d'une commission municipale et d'une commission extramunicipale.

 - désigné les représentants aux conseils d'école.

-  désigné les représentants au Comité des Oeuvres Sociales du personnel communal.

- fixé les tarifs et les modalités de fonctionnement de l'accueil de loisirs de l'été 2020.

- fixé les tarifs pour l'accueil d'un enfant bénéficiant d'un P.A.I.et apportant son repas pendant la
pause méridienne.

- créé un poste d'auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe à temps non complet.

- approuvé le rapport d’orientation budgétaire pour l’année 2020.


